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Déclaration de la République Islamique de la Mauritanie à la Sous-commission 2

La République Islamique de la Mauritanie a soumis à la Sous-commission 2 de l’ICCAT la requête suivante :

Cela fait plus de 18 années que la République Islamique de la Mauritanie est membre de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT) et se conforme fidèlement à toutes les Recommandations et les Résolutions qu’elle adopte. Aussi, elle a toujours respecté les mesures de conservation et de gestion prises par l’ICCAT et a participé assidument à toutes les réunions aussi bien annuelles que scientifiques et s’est acquittée régulièrement de ses contributions financières. 

Au moment où le stock du thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée était en difficulté, la Mauritanie s’est abstenue de réclamer un quota et n’osait pas se hasarder dans cette pêcherie. 

Ces dernières années, le Comité scientifique (SCRS) a démontré que le stock du thon rouge dans la zone précitée s’est rétabli et propose une augmentation significative de son TAC.

Au vu de ce constat, la Mauritanie a décidé de promouvoir l’activité de pêche du thon rouge et de développer une flotte ciblant le thon rouge dans l’Atlantique Est.

Au cours de la campagne des années 2023 et 2024, elle a essayé de déployer deux senneurs sans suite, faute d’octroi de quota de thon par l’ICCAT.

Afin de la soutenir dans ses efforts de promotion de l’emploi et de développement de la pêcherie thonière, la Mauritanie demande, aujourd’hui, un quota de 100 tonnes minimum pour la campagne 2026 pour la pêche de thon rouge.
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